
A. 1923 VENDREDI 29 JUIN 647

La résolution adoptée en comité des Subsides, le 22 mars écoulé, est rappor
tée, lue la seconde fois et agréée, et elle est comme suit: —

(Deux tiers de la somme ci-dessous)

VIII—IMMIGRATION ET COLONISATION
52 Service extérieur d’immigration—Appointements

Les résolutions adoptées en comité des Subsides le 23 mars écoulé, sont 
rapportées, 'lues la seconde fois et agréées et elles sont comme suit: —

(Deux tiers des sommes ci-dessous)

700,000 00

VIII—IMMIGRATION ET COLONISATION
54 Immigration chinoise—Appointements et dépense casuelle..
56 Imperial Institute.............................................. '..........................
57 Secours aux Canadiens nécessiteux.............................................
55 Expositions appointements et dépenses...................................
59 Pour venir en aide au moyen d’avances de fonds et de sub

ventions, aux immigrants, en vertu d’une entente devant 
être conclue avec le gouvernement impérial d’après la loi 
d’Etablissement dans l’empire de 1922, et ainsi d’autoriser 
le gouverneur en conseil de conclure telle entente qu’il 
peut juger expédient sous ce chef, et de dépenser les fonds 
votés pour ce crédit, de telle manière, et sujets à tels 
règlements qu’il peut prescrire...........................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 27 mars écoulé, sont 
rapportées, lues la seconde fois et agréées et elles sont comme suit: —

[Deux tiers des sommes ci-dessous)

60,000 00 
3,190 00 

10,000 00 
140,000 00

600,000 00

XXVI—TRAVAIL
262 Loi de la conciliation et du travail, y compris la publication, 

impression, reliure et distribution de la Gazette du 
Travail, et indemnités aux correspondants........................

264 Officiers des jutses salaires et d’inspection..............................
265 Administration de la Loi de coordination des bureaux de

placement.................................................................. ..
266 Pour compléter le montant prévu par Statut, 8-9 Geo. ^ .,

chap. 21, Loi de coordination des bureaux de placement.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, le 28 mars écoulé, sont 
rapportées, lue la seconde fois et agréées et elles sont comme suit:

(Dçix tiers des sommes ci-dessous)

50.000 00 
5,000 00

30,000 00

50,000 00

XXVI—TRAVAIL
267 Administration de la Loi de l’enseignement technique.. ..
268 Administration de la Loi des Rentes viagères pour la vieil

lesse .. ...................................................................................
269 Conférence Internaitonale du Travail......................................
270 Conseils Industriels mixtes..........................................................

3,000 00

25,000 00 
15.000 00 ‘ 
10,000 00


